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social, et de présenter à l'Assemblée générale lors de sa 
quarante-quatrième session un rapport détaillé qui per
mettra aux Etats Membres d'envisager et de prendre les 
mesures voulues pour améliorer l'efficacité du mécanisme 
intergouvernemental et de ses structures d'appui au sein 
du Secrétariat ainsi que l'exécution des programmes éco
nomiques et sociaux; 

3. Décide d'examiner à sa quarante-quatrième session, 
au titre de la question intitulée,, Examen de l'efficacité du 
fonctionnement administratif et financier de l'Organisa
tion des Nations Unies))' le rapport demandé au Secrétaire 
général au paragraphe 2 ci-dessus ainsi que son rapport fi
nal sur l'application de la résolution 41 /213. 

76e séance plénière 
9 décembre 1988 

43/175. Question de Palestine 

A 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 181 (11) du 29 novembre 1947, 
194 (III) du 11 décembre 1948, 3236 (XXIX) du 22 no
vembre 1974, 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 10 novem
bre 1975, 31/20 du 24 novembre 1976, 32/40 du 2 décem
bre 1977, 33/28 du 7 décembre 1978, 34/65 A et B du 
29 novembre 1979 et 34/65 C et D du 12 décembre 1979, 
ES-7 /2 du 29 juillet 1980, 35/ 169 du 15 décembre 1980, 
36/120 du JO décembre 1981, ES-7/4 du 28 avril 1982, 
ES-7/5 du 26 juin 1982, ES-7/9 du 24 septembre 1982, 
37 /86 A du 10 décembre 1982, 38/58 A du 13 décembre 
1983, 39/49 A du 11 décembre 1984, 40/96 A du 12 dé
cembre 1985, 41/43 A du 2 décembre 1986 et 42/66 A du 
2 décembre 1987, 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien 125

, 
1. Sait gré au Comité pour l'exercice des droits inalié

nables du peuple palestinien des efforts qu'il fait pour s'ac
quitter des tâches qu'elle lui a confiées; 

2. Fait siennes les recommandations formulées par le 
Comité aux paragraphes 141 à 148 de son rapport et si
gnale au Conseil de sécurité qu'il n'a toujours pas été 
donné suite aux recommandations du Comité, qu'elle a 
faites siennes à maintes reprises lors de sa trente et unième 
session et depuis; 

3. Prie le Comité de continuer de suivre la situation re
lative à la question de Palestine ainsi que l'application du 
Programme d'action pour la réalisation des droits des Pa
lestiniens 126 et de présenter un rapport et des suggestions à 
l'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité, selon qu'il 
conviendra; 

4. Autorise le Comité à continuer de n'épargner aucun 
effort pour faire appliquer ses recommandations, notam
ment en se faisant représenter aux conférences et réunions 
et en envoyant des délégations, à apporter les aménage
ments qu'il jugera appropriés à son programme de sémi
nai_res et colloques et de réunions à l'intention des organi
�at1�ms non gouvernementales, tel qu'il a été approuvé, et 
a lm rendre compte lors de sa quarante-quatrième session 
et par la suite; 

5. Prie le Comité de confr uer d'aider les organisations 
non gouvernementales qui c. otribuent à faire mieux con-

125 Ibid., Quaranle-troisicme session. Supplément n° 35 (A/43/35). 
126 Rapport de la Conférence internationale sur la question de Palestinè, 

Genève, :!9 août-7 septembre 1983 (publication des Nations Unies, nu
méro de vente: F.83.1.21), chap 1, sect. B 

naître les réalités de la question de Palestine à l'opinion 
publique internationale et à créer un climat plus propice à 
l'application intégrale des recommandations du Comité, et 
de prendre les mesures voulues pour resserrer ses liens 
avec ce� organisations; 

6. Prie la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, qu'elle a créée par sa résolution 
194 (III), ainsi que les autres organes de l'Organisation 
des Nations Unies s'occupant de la question de Palestine, 
de coopérer pleinement avec le Comité et de lui communi
quer, sur sa demande, les renseignements et la documenta
tion dont ils disposent en la matière; 

1. Décide de faire distribuer le rapport du Comité il 
tous les organes compétents de l'Organisation des Nations 
Unies et invite instamment ces organes à prendre les me
sures qu'il faudra, conformément au programme du Co
mité; 

8. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au 
Comité tous les moyens nécessaires à l'exécution de ses 
tâches. 

B 

L'Assemblée générale. 

82e seance plénière 
15 décembre 1988 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien 125, 

Prenant note, en particulier, des renseignements qui figu
rent aux paragraphes ()6 à 128 de ce rapport, 

Rappelant ses résolutions 32/40 B du 2 décembre 1977, 
33/28 C du 7 décembre 1978, 34/65 D du 12 décembre 
1979, 35/169 D du 15 décembre 1980, 36/120 B du 10 dé
cembre 1981, 37 /86 B du 10 décembre 1982, 38/58 B du 
13 décembre 1983, 39/49 B du 11 décembre 1984, 
40/96 B du 12 décembre 1985, 41/43 B du 2 décembre 
1986 et 42/66 B du 2 décembre 1987, 

Rappelant que l'annee 1989 est celle du trentième anni
versaire de la Déclaration des droits de l'enfant127 et du 
dixième anniversaire de I' Année internationale de l'enfant, 

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par le 
Secrétaire général conformément à sa résolution 42/66 B; 

2. Prie le Secrétaire général de fournir à la Division des 
droits des Palestiniens du Secrétariat les ressources dont 
elle aura besoin et de veiller à ce qu'elle continue de s'ac
quitter des tâches énumérées au paragraphe I de la résolu
tion 32/40 B, à l'alinéa b du paragraphe 2 de la résolution 
34/65 D, au paragraphe 3 de la résolution 36/120 B, au 
paragraphe 3 de la résolution 38/58 B, au paragraphe 3 de 
la résolution 40/96 B et au paragraphe 2 de la résolution 
42/66 B de l'Assemblée générale, en consultation avec le 
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien et sous sa direction; 

3. Prie également le Secrétaire général de donner pour 
instructions à la Division des droits des Palestiniens d'ac
corder une attention particulière, dans son programme de 
travail pour 1989, au sort des enfants palestiniens des ter
ritoires palestiniens occupés; 

4. Prie en outre le Secrétaire genéral de veiller à ce que 
le Département de l'information et les autres services du 
Secrétariat continuent d'aider la Division des droits des 
Palestiniens à s'acquitter de <;es tâches et à couvrir adéqua
tement les divers aspel'I;. de la question de Palestine; 
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5. Invite tous les gouvernements et organisations à ai
der dans leurs tâches le Comité pour l'exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien et la Division des droits 
des Palestiniens; 

6. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par 
les Etats Membres pour célébrer chaque année, le 29 no
vembre, la Journée internationale de solidarité avec le peu
ple palestinien, ainsi que des émissions de timbres-poste 
spéciaux qu'ils ont prévues à cette occasion. 

C 

L'Assemblée générale, 

82e séance plénière 
15 décembre 1988 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien 125, 

Prenant note, en particulier, des renseignements qui figu
rent aux paragraphes 129 à 140 de ce rapport, 

Rappelant sa résolution 42/66 C du 2 décembre 1987, 

Convaincue que la diffusion, à l'échelle mondiale, d'in
formations exactes et détaillées et l'action des organisa
tions et institutions non gouvernementales demeurent 
d'une importance capitale pour faire mieux connaître et 
pour appuyer les droits inaliénables du peuple palestinien 
à l'autodétermination et à la création d'un Etat palestinien 
indépendant et souverain, 

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par le 
Département de l'information du Secrétariat conformé
ment à sa résolution 42/66 C; 

2. Prie le Département de l'information de poursuivre 
en 1989, en étroites coopération et coordination avec le 
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien, son programme spécial d'information sur la 
question de Palestine, en s'adressant surtout à l'opinion 
publique en Europe et en Amérique du Nord, et en parti
culier: 

a) De diffuser des informations sur toutes les activités 
du système des Nations Unies concernant la question de 
Palestine, y compris des rapports sur les activités des orga
nes compétents de l'Organisation des Nations Unies; 

b) De continuer à faire paraître des publications et des 
mises à jour concernant les différents aspects de la ques
tion de Palestine, y compris les violations par Israël des 
droits de l'homme des habitants arabes des territoires oc
cupés signalées par les organes compétents de l'Organisa
tion des Nations Unies; 

c) De consacrer davantage de documentation audio
visuelle à la question de Palestine, notamment de produire 
des séries spéciales de programmes radiophoniques et 
d'émissions de télévision; 

d) D'organiser à l'intention des journalistes des mis
sions d'information dans la région; 

e) D'organiser à l'intention des journalistes des collo
ques régionaux et nationaux. 

82e séance plénière 
15 décembre 1988 

43/176. Question de Palestine 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général des 
31 mars 1988 109 et 30septembre 1988110, 

Ayant noté avec satisfaction la déclaration faite le l .� dc
cembre 1988 par le Président de l'Organisation de libéra
tion de la Palestine l28, 

Soulignant que l'instauration de la paix au Moyen
Orient contribuerait pour beaucoup à la paix et ,'1 la sécu
rité internationales, 

Consciente que l'idée de convoquer la Conférence inter
nationale de la paix sur le Moyen-Orient reçoit un trè� 
large appui, 

Notant avec satisfaction les efforts faits par le Secrétaire 
général pour obtenir la convocation de la Conférence, 

Accueillant favorablement les résultats de la dix
neuvième session extraordinaire du Conseil national pales
tinien, qui constituent une contribution positiw à un rl�
glement pacifique du conflit dans la région, 

Consciente de la poursuite du soulèvement (intifada) du 
peuple palestinien, déclenché le 9 décembre 1987, en vu,· 
de mettre fin à l'occupation par Israël du territoire palesti 
nien occupé depuis 1967, 

1. Affirme la nécessité urgente de parvenir à un règle
ment juste et global du conflit arabo-israélien, au cœur du
quel se trouve la question de Palestine; 

2. Demande que soit convoquée la Conférence interna
tionale de la paix sur le Moyen-Orient, sous les auspices 
des Nations Unies, avec la participation de toutes les par
ties au conflit, y compris l'Organisation de libération de la 
Palestine, sur un pied d'égalité, et des cinq membres per
manents du Conseil de sécurité, conformément aux résolu
tions du Conseil de sécurité 242 (1967) du 22 novembre 
1967 et 338 (1973) du 22 octobre 1973 et aux droits natio
naux légitimes du peuple palestinien, en particulier le droit 
à l'autodétermination; 

3. Affirme les principes ci-après qui doivent présider ù 
l'établissement d'une paix globale: 

a) Le retrait d'Israël du territoire palestinicn occupé 
depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autres territoires 
arabes occupés; 

b) Des accords garantissant la sécurité de tous les 
Etats de la région, y compris ceux qui sont nommés dans 
la résolution 181 (Il) du 29 novembre 1947, à l'intérieur 
de frontières sûres et internationalement reconnues; 

c) Le règlement du problème des réfugiés de Palestine 
conformément à la résolution 194 (III) de l' Assemblée ge
nérale, en date du 11 décembre 1948, et aux autres résolu
tions pertinentes adoptées depui�; 

d) Le démantèlement des colonies de peuplernenl 
israéliennes dans les territoires occupés depuis 196 7. 

e) La garantie de la liberté d'accès aux Lieux saints et 
aux édifices et sites religieux; 

4. Prend note du souhait exprimé et des efforts faits en 
vue de placer le territoire palestinien occupé depuis 1967. 
y compris Jérusalem, sous la supervision momentanée de 
l'Organisation des Nations Unies, dans le cadre du proces
sus de paix; 

5. Prie le Conseil de sécurité d'examiner les mesures 
nécessaires pour convoquer la Conférence internationale 
de la paix sur le Moyen-Orient, y compris la création d'un 
comité préparatoire, et d'étudier les moyens de garantir les 
mesures de sécurité approuvées par la Conférence pour 
tous les Etats de la région; 

6. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforh 
auprès des parties concernée,, et en consultation aYcc le 

12K Voir Documents officiels de l'Assemblée gcnera!c. qudrantc'· 
tro,-sièmc st?ssion, Sf!arh •"S plenières, 7ge seance. 


